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T A COUR, toutes les Chambres aflcmblées, vu les Lettres-

Patentes portant tranflation du Parlement de Bordeaux dans

la Ville de Libourne , enfemble les concluions du Procureur-

Général du Roi , datées dupremier de ce mois :

Confidérant que toute Lettre clofe qui interrompt le cours de

là Juftice, qui enleve le Magiftrat à fon Tribunal, & le Tribunal

à la Cité, eft un a&e illégal, que bon cherche en vain à autorifer

du nom du Souverain 5

Que dans les fiecles les plus reculés de 1k Monarchie
,
comme

.dans les temps les. plus récent, mis Roié nnréte attentifs a pré»

!



munir les Juges contre les refcrits qu’on pourroit leuf arracher

par importunité
j
que tel eft le vœu des anciennes & des nouvelles

Ordonnances
,
monumens précieux de la fageffe de nos Rois >

Que les unes font très - expreffément inhibitions & défenfes

aux Juges d’avoir aucun égard aux Lettres clofes ; que les autres

défendent aux Cours & à tous autres Juges 3 d’obéir ni d’obtem-

pérer à de pareilles Lettres ; que toutes enfin autorifent à les

déclarer obreptices & fubreptices , & veulent quelles foient de

nul effet & valeur:

Confidérant que le Parlement auroit dû peut-être
,
dans l’in-

térêt des Peuples de ce reflort
,
& dans celui de la Nation

,

donner un exemple de plus de fermeté & de dévouement,

n’écouter que la Loi
, & ne voir dans les ordres qui lui ont été

fignifiés qu’une Lurprife faite au Seigneur Roi :

Confidérant que le motif des Lettres-Patentes portant tranf-

lation du Parlement de Bordeaux à Libourne , ne fauroit faire

illufion
j
dans ce moment fur -tout où loin de fuivre la voie

indiquée- par l’Affemblée des Notables
,

loin de remédier aux

befoins de i’Etat par des moyens fages & économiques, on emploie,

pour réparer.les Finances épuifées
,
les coups réitérés de l’autorité,

& l’on menace d’accabler la Nation fous de nouveaux impôts j

Que le Gouvernement a marqué lui-même l’objet fur lequel le

Public doit fixer fes regards 5
qu’il a fait répandre avec profufion

dans toute la France
,
la Déclaration du Timbre

,
& l’Edit de la

Subvenfion Territoriale ; que le Parlement de Paris s’eft oppofé

avec courage à l’enrégiftrement & à l’exécution de ces Edits , de

qu’il eft exilé j

Que l’on prévoit la même oppofition de la part du Parlement

de Bordeaux
>
que l’on voudroit étouffer fa voix j mais que les
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efforts du pouvoir lé plus abfolune fauroient Jamais lui faire aban-

donner les intérêts du Seigneur Roi ôc ceux de la Nation, toujours

inféparables :

Confidérant que le Parlement a fans doute le droit d’exercer

fes fondions dans toutes lés parties de fon reffort
,
lorfque des

circonftances indifpenfables ou forcées y réunifient les Officiers

qui le compofent 5

Qu’il auroit déjà fait ufage de ce droit, indépendamment des

Lettres-Patentes qui lui font adreffées, fi l’intérêt du Seigneur Roi,

celui de la Province de Guienne & le bien de la juftice
,

l’euf-

fent exigé 5 & qu’il fe fera toujours un devoir ,
en quelque endroit

de fon reffort qu’ii fe trouve raffemblé
,
de défendre les privilèges

,

les propriétés & la liberté des Peuples confiés à fa vigilance 5 mais

que les termes de l’Art. XX de la Capitulation de la Province de

Guienne s’oppofent à ce que le Parlement puiffe rendre la juftice

aux Peuples de ce reffort, ailleurs qu’en ladite Cité:

Confidérant que fiAdminiftration efpéreroit en Vain de Voir le

Parlement fléchir fous le poids d’un exil rigoureux
5
que icé'moyen

eft toujours impuiffant
,
quand les Magiftrats font animés par l’a-

mour du Roi & de la Patrie 5

Que dans les circonftances où fe trouve le Royaume
,

il eft du

plus grand intérêt pour le Gouvernement
,
que les Peuples foient

fixés d’avance fur la conduite que le Parlement doit tenir , & qu’il

tiendra invariablement >

Que commandé par le devoir , la confcience & l’honneur
,

il

n’enrégiftrera aucun nouvel Impôt, que l’Affemblée des Etats géné-

raux n’en ait réglé la nature & fixé la durée 3

Que cette détermination eft fondée fur la profondeur des plaies
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de l’Etat

,
autorifée .par les vertus du Souverain

,
nécefîitée par la

conftitdtion de la Monarcjaie j

Que les lumières
,

le zele & le patriotifme de l’Aflemblée- des

Notables n’ayant eu d’autre, utilité que de découvrir le gouffre ef-

frayant où lés richelTes de l’Etat tarir'fe perdre, il eft indifpen-.

fable de convoquer' la Nation
,
pour qu’elle porte un prompt

remede à des maux qu’elle feule peut réparer 5

Que le voile myftérieux qui dérobe aux yeux du Public les

canaiix détournés par où lès finances de. la Nation paffent & dif-

paroiffent 5 la réclamation des Cours méprifée } la liberté des en-

régiftremens violée' î la fidélité des Parlemens punie de l’exil 5 l’au-

torité royüle elle-même affoiblie par l’extenfion d’un pouvoir fans

-borne > le vœu de tous les Ordres de l’Etat. j lé cri général de la

Nation j la mifere des Peuples, j tout enfin prouve la néceflîté du

retour àl’ancienne Conftitutidn
,
trop long-temps oubliée s

Que les Rois rie. font jamais plus grands, plus redoutables à

leurs ennemis, plus chers à leurs Sujets, qu’au milieu de l’AfTem-

blée augufte des*; Etats généraux 5
qu’il n’efl que des perfonnes de

« petite condition & de petite vertu
,
pour fe fervir des termes de

» Philippe de Commines
,
qui puiffent ejiimer que ces Ajfemblées

33 foient dangereufes j & qui difent que c eft un crime 'de le^e-Ma-

» jejlé j que de parler d’ajfembler les Etats j & que c ejl pour

» diminuât Vautorité du Roi.... Mais fervent ces paroles à ceux

>3 qui font' en autorité & en crédit & craignent les grandes Af
» fembléesfde peur quils ne foient connus ou que leurs œuvres

33 ne foient blâmées 33 ;

Confidérant que le Parlement pourrait fe plaindre de ces

déplacemens toujours pénibles pour le cœur j & quelquefois

gênans pour la foÊtunë i qu’il eft préparé à ces facrificës 5
que

la patrie eft la véritable famille du Magiftrat ,
ôc que fon xrai
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bien eft la félicité publique
,
mais qu’il ne fauroit voir

,
fans une

douleùr profonde
,

la Juftice arrêtée dans fon cours
,

la police

d’une Ville immenfe privée du reflort le plus a&if 8c le plus

impofant
,
une foule de malheureux chargés de fers

,
ianguiflans

dans les cachots, faifant des vœux inutiles pour leur jugement,

8c réduits au défefpoir , le Commerce enfin contrarié dans fes

opérations par des retardemens toujours préjudiciables 8c fouvenc

funeftes :

Gorifidérant encore que le Parlement doit fixer principalement

fes regards fur l’atteinte portée à la Capitulation qui réunit la

Province de Guienne à la Couronne >

Qu’un des articles de cette Capitulation
,

fi chere aux habitans

de. ce reffort
r ,

porte : ce Et fera le Roi content quen ladite Cité

v> de Bordeauxy ait Jufticefouveraine > pour connoître difeuter

» & déterminer définitivement de toutes les caufes d
3

appel qui fie

» feront en icelui pays j fans quiceux appeaux parfimple que -

» relie ou autrement * foient traités hors de ladite Cité ».

Que les conventions faites alors entre Charles VII 8c la Pro-

vince de Guienne
,
font aufii obligatoires pour le Monarque

,
que

facrées pour les habitans de cette Province
;
que le Parlement doit

avec d’autant plus de confiance en réclamer l’exécution en leur

faveur
,
qu’il n’eft point de Province qui

,
par fa foumifiion à fes

Rois
,

8c par fon zele pour la gloire de l’Etat
, mérite mieux de

conferver fes privilèges.

Par ces considérations, LA COUR, a unanimement

déclaré 8c déclare lefdites Lettres-Patentes évidemment furprifes à

la religion du Roi, contraires à l’intérêt des Peuples de ce relfort&

à l’article XX de la Capitulation de la Province de Guienne
, en

conféquence déclare
, ladite Cour, ne pouvoir procéder à l’enré-
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giftrement defdites Lettres-Patences que le Roi fera très-humble-

ment fupplié de retirer i & néanmoins la Cour a déclaré qu’attendu

que tous les Membres qui la compofent font réunis dans la Ville

de Libourne , elle ne ceflera de s’occuper de tout ce qui intérefle

le fervice du Roi
,

le bien de la Province & le maintien de i’ordre

public > ordonne que le préfent Arrêté fera imprimé
,

publié &
affiché , & envoyé dans tous les Bailliages & Sénéchauffées du

reflort j pour y être pareillement lu
,
publié & affiché.

Fait en Parlement ,
toutes les Chambres affemblées, à Libourne ,

le trois Septembre mil fept cent quatre-vingt-fept.

Monfieur LE B E RTH ON Premier Préfident.

Collationné. Signé > Delpech,

A BORDEAUX, de l’Imprimerie de PIERRE Phillippot , Imprimeur de la Gour-

de Paçkmeat ,
fur les Fofies de Ville. 1787.


